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                  AGRESION !!!  C.D TARASCON                 
 

C’est ce jour, le 27 Aout 2020 vers 12h00, qu’un détenu du Centre de 

Détention de Tarascon a décidé de s’en prendre lâchement à nos collègues. 

Effectivement, c’est au moment de la distribution du repas, qu’il a envoyé une 

casserole d’huile bouillante au visage du premier surveillant qui a ouvert sa 

cellule. Le surveillant qui l’accompagnait a eu le bon réflexe de refermer la 

porte très rapidement, non sans la moindre difficulté au vu de la présence 

d’huile sur le sol qui a eu pour conséquence de le faire chuter au sol. 

Résultat : un premier surveillant venu renforcer les équipes à l’étage pour 

pallier au manque d’effectif qui se retrouve héliporté au CHU Marseille au 

service des grands brulés, touché sur une partie du visage, du torse et des 

membres supérieurs. Le surveillant quant à lui, s’est retrouvé aux Urgences 

d’Arles avec un nez cassé et trois points de suture à l’arcade. Il lui sera délivré 

15 jours d’ITT.  

Les ERIS de Marseille ont été saisis par la Direction interrégionale et resteront 

sur site jusqu’à nouvel ordre afin de maintenir la sécurité sur l’établissement. 

Quant à l’agresseur, il a été placé en garde à vue et fera l’objet d’un transfert 

de mesure d’ordre de sécurité dans un des établissements de la DISP Paca. 

Monsieur le Garde des sceaux, depuis votre arrivée le Syndicat Pénitentiaire 

des Surveillant(e)s ne cesse de vous attendre pour débattre des conditions de 

détention de la population pénale ! Non pas que le SPS soit contre l’évolution 

des conditions de détention, mais dites-nous Monsieur le garde des sceaux :  

A QUAND LA SECURITE DE VOS SURVEILLANT(E)S !!! 

Le Syndicat Pénitentiaire des Surveillant(e)s insiste sur la nécessité de 

changer sans délai le parc d’émetteur récepteur devenu obsolète, qui encore 

une fois n’a non seulement pas fonctionné du premier coup, mais en plus n’a 

pas localisé l’incident. 

Le Syndicat Pénitentiaire des Surveillant(e)s souligne cette violence 

désabusée que subissent nos fonctionnaires chaque jour et souhaite un 

prompt rétablissement aux deux collègues touchés et choqués par ces actes 

criminels gratuits. 
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